Bonjour ITIE,

 

 

Suite à mon entretien avec la présidente de l’ITIE et vous-même le 02/10/2011 lors du séminaire organisé à l’hôtel Atlantic à Nouakchott, veuillez trouver quelques préconisations relatives à certaines orientations de la mission de l’ITIE.

Je trouve que la mission actuelle de l’ITIE est louable. Mais pour être complète et efficace, elle doit axer sur le processus  c-a-d les systèmes générant les revenus des industries extractives (auxquels elle s’intéresse aujourd’hui). Comme en contrôle de qualité, il est important  de s’intéresser au processus avant le produit qu’il génère (ici les revenus).

Examinons ensemble mais brièvement, le processus générant ces revenus.

Les industries extractives concernent essentiellement les mines et les hydrocarbures.

Ceux-ci sont gérés par deux approches différentes. On pourrait se demander pourquoi ?

Le « système international » en vigueur fait que le domaine des hydrocarbures est « géré » par ce qui est communément appelé « contrat de partage de production »où le pays a des quotas croissant avec les niveaux de production. Ceci assure au pays des revenus importants en comparaison au domaine minier en dépit du fait que les investissements pour les hydrocarbures sont plus importants et les risques plus élevés.

Dans le domaine minier, le « système international » en vigueur (« formaté » par certaines institutions internationales dont la Banque Mondiale selon certains, les grandes sociétés minières, les bureaux d’études, consultants et experts occidentaux pour ne citer que ceux-là) est à la base géré par le code minier(quand il existe) de tel ou tel pays (le code au sens propre n’existe pas dans certains pays « non-ouverts » et dictatures).

Dans les pays occidentaux (USA, Canada, Australie …etc), le dernier mot concernant les opérations minières, revient le plus souvent (pour ne pas dire toujours) à la société civile, aux populations locales et aux environnementalistes pour ne citer que ceux-ci. Nous donnons ici l’exemple de cette mine d’or aux USA qui n’a pu démarrer il ya de cela un certain temps, car pour les environnementalistes, elle dérangerait – tenez-vous bien- une sous-sous race de hibous ! D’autres exemples existent.

Par contre dans les pays du Sud, et particulièrement en Afrique, le « système international » dicte ses conditions soit directement soit indirectement et contraint ces pays à appliquer ces « must ».

Ainsi, les pays africains se retrouvent –à travers leurs codes miniers respectifs (souvent établis par des experts occidentaux- dont on a déjà parlés) dans une course effrénée du « plus attrayant ». Ceci se traduit par des avantages de toutes natures (fiscaux, royalties, …etc)accordés aux investisseurs pour être plus attrayant que le(s) voisin(s).Ceci aboutit à un code minier « laminé » n’offrant que peu d’avantages pour le pays et les populations locales mais très attrayant pour les investisseurs (souvent étrangers). Cette course du « plus attrayant », rappelle une compétition de « stip-t… » où chaque participante cède à chaque fois un habit « plus sensible » que sa compétitrice pour arriver en fin de compte au … (je vous laisse deviner la suite). 

Cette course au plus attrayant code, a certes permis d’attirer les investisseurs (ce qui n’est pas un objectif en soi) mais a constitué une malédiction pour beaucoup de pays et leurs populations (paupérisation, destructuration des modes de vie traditionnels, pollution …etc). La prise de conscience de cette malédiction a amené certains pays dits miniers (Afrique du Sud en tête), organismes, institutions et ONGs à se pencher sur ce problème (voir rapport intitulé « Breaking the curse » établi par ceux-ci.

Cette course au « plus attrayant » nous amène à nous poser les questions suivantes :

Jusqu’où peut-on aller ? Quelle est la ligne rouge à ne pas dépasser ?

L’optimum doit être obtenu lorsqu’aucun des membres de la troika (investisseur, Etat, population locale) ne se sent lésé :donc  gagnant-gagnant-gagnant. Très souvent, les populations locales considèrent qu’ils sont spoliés de leurs droits.

D’autres parts, avec l’alternance politique de plus en plus réalisée en Afrique, certains gouvernements héritent de contrats mal négociés ou résultants de codes miniers « laminés » ou réalisés dans des conditions peu orthodoxes par des gouvernements corrompus ou irresponsables. Ces nouveaux gouvernements ne peuvent qu’ «avaler la pillule » sous le respect des engagements hérités (pris par leur Etat) mais non sans une certaine amertume pour ne pas dire une amertume certaine.

Il est à noter que tout code minier (ou contrat) trop favorable à l’investisseur, au détriment des autres parties (Etat, population locale) porte en son sein, les germes d’instabilité et de remise en cause par une société civile de plus en plus exigente, un »social right to operate » de plus en plus demandé et des « printemps » arabes  contagieux (demain en Afrique au Sud du Sahara).

A cet effet, il est de l’intérêt de l’investisseur lui-même que les codes et contrats soient : gagnant-gagnant-gagnant.

Où doit intervenir l’ITIE pourque les industries extractives aient des revenus consistants pour les pays du Sud et leurs populations  (en plus de sa mission actuelle) ?

1)      L’ITIE doit dénoncer autant que possible, le système établi en visant un rapport de force plus équilibré (aujourd’hui en net désavantage pour les pays du Sud)

2)      L’ITIE doit appuyer les pays du Sud à « remettre à niveau » leurs codes miniers, « laminés » pour la plupart. Pourquoi ne pas évoluer vers à terme vers les contrats de partage comme pour les hydrocarbures ?

3)      L’ITIE doit dénoncer les contrats malsains, issus de codes « laminés », mal négociés ou réalisés dans des conditions peu orthodoxes (les sociétés cotés en bourses sont sensibles à des dénonciations opérées en occident)

4)      L’ITIE doit surveiller et défendre les droits des populations locales tout au long du processus (de la législation minière jusqu’à la redistribution des revenus). Dans le domaine minier, il ya aussi des droits de l’homme (population locale) à défendre. Dans ce cadre, l’ITIE doit avoir une branche dénommée :

« Hum-ining  Right Watch »

 

Et je l’avoue, la mission n’est pas simple. Mais noble.

 

Vos remarques m'interessent.

Cordialement

Bezeid A. M. Abderrahmane

TERRE DES HOMMES ENGENEERING

